
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE3268

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Fin de vie : droit à mourir dans la dignité
Question écrite n° 3268

Texte de la question

M. Guillaume Vuilletet alerte Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la nécessité d'éclaircir le
positionnement du Gouvernement en matière de fin de vie. En effet 95 % des Français se déclarent favorables à
l'euthanasie et 90 % au suicide assisté. Ces chiffres sont constants depuis de très nombreuses années. En
France, sur 10 000 suicides, 3 000 concernent des personnes de plus de 65 ans et presque 1 % des décès
français sont des euthanasies cachées. Il apparaît également que 14 % des Français ont rédigé des directives
concernant leur fin de vie. La loi du 2 février 2016 (loi Claeys-Leonetti) a permis de réelles avancées, et une
gestion bien plus humaine du « temps de l'agonie ». Cependant, dans les faits, la question de la sédation
profonde continue de susciter nombre de réticences de la part du corps médical, des réserves qui peuvent
s'expliquer par le caractère parfois ambigu du texte et l'écart ténu entre « faire dormir » et « faire mourir ». Le
droit de souveraineté sur soi-même, qui revient au droit à disposer de sa propre vie, est fondamental. Il est fort
dommage que l'euthanasie reste un débat complexe dans lequel les points de vue philosophique, juridique et
religieux viennent contrer les témoignages et les demandes des patients en fin de vie. Nous devons donner une
plus grande importance aux paroles et aux souhaits des personnes malades en fin de vie, et faire en sorte
qu'elles soient entendues dans leur situation d'extrême vulnérabilité. Nous devons prendre le pouls de la
société, et conclure à l'importance du « vivre bien » face au « vivre plus ». Au-delà de l'évaluation nécessaire de
la mise en œuvre de la récente loi sur la fin de vie, il lui demande si le ministère compte aller plus loin en la
matière, et en particulier garantir un accès universel aux soins palliatifs.

Texte de la réponse

La loi no 2016-87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de
vie, a pour objectif de mieux répondre à la demande de mourir dans la dignité par une meilleure prise en charge
de la souffrance, de conforter la place de la volonté du patient dans le processus décisionnel par la désignation
de la personne de confiance et l'amélioration de l'accès et de l'utilisation des directives anticipées. Cette loi
affirme aussi que la personne malade atteinte d'une maladie grave et incurable peut revendiquer le droit à une
sédation profonde et continue jusqu'à son décès. Elle introduit le principe selon lequel le patient, afin d'éviter une
souffrance réfractaire et de prolonger inutilement sa vie, peut demander « un traitement à visée sédative et
antalgique provoquant une altération profonde et continue de sa vigilance jusqu'au décès associé à l'arrêt de
l'ensemble des traitements de maintien en vie ». Elle précise les conditions d'accès à la sédation pour le patient.
Un guide est en cours d'élaboration par la Haute autorité de santé (HAS) sur « Comment mettre en œuvre une
sédation profonde et continue maintenue jusqu'au décès ? » à destination des professionnels de la santé devant
accompagner les patients en fin de vie et leurs proches. Le comité de suivi pour le développement des soins
palliatifs et de l'accompagnement de la fin de vie travaille aussi à la mise en œuvre de la loi sur le territoire. La
loi du 2 février 2016 est encore récente et nécessite un peu de temps pour que les professionnels l'intègrent
dans leurs pratiques et que les usagers connaissent l'ensemble de leurs nouveaux droits. Par ailleurs, son
application devant être évaluée, l'Inspection générale des affaires sociales a été chargée d'une mission en ce
sens.
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